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ARTICLE 8

I. – À l’alinéa 21, substituer au taux :

« 8 % »

le taux :

« 4 % ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de préserver l’équilibre économique des TPE et PME, souvent plus exposées au coût immédiat 
d’une telle mesure, tout en répondant à la demande de clarification du régime social formulée par la 
Cour des comptes, le présent amendement de repli propose de ramener le taux de la contribution de 
8 % à 4 %.

Ce taux réduit permet de progresser vers l’harmonisation du droit sans fragiliser la diffusion 
d’avantages collectifs qui bénéficient majoritairement aux salariés modestes et aux classes 
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moyennes. Il préserve l’effet incitatif de ces dispositifs, tout en assurant une – contribution au 
financement de la sécurité sociale, cohérente avec les objectifs de justice et de compétitivité de la 
réforme.


